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1 Le Forum National pour une politique en faveur des victimes a été mis en place en 1994 par le Ministre de la Justice de l’époque, à la demande du Parlement. Le Forum 
est composé de représentants des instances fédérales et communautaires et autres organisations d’aide sociale concernées par la politique en faveur des victimes. 
Le Forum National pour une politique en faveur des victimes entend promouvoir les droits fondamentaux des victimes et les transposer de façon concrète dans la 
législation et dans la pratique de tous les jours. Le Forum a présenté en 1996 un plan stratégique et, deux ans plus tard, une charte pour les victimes.  La présente 
brochure est inspirée de ces deux documents. Pour en savoir plus sur le Forum : http://www.droitsdesvictimes.just.fgov.be

Être victime d’une infraction est une expérience difficile 

et souvent pénible. Pourtant, notre société n’a longtemps 

accordé que trop peu d’attention aux problèmes 

rencontrés par les victimes. D’importants changements 

positifs sont cependant intervenus ces dernières années. 

Ainsi, on accorde progressivement une plus grande 

attention à la position des victimes dans l’ensemble de la 

procédure pénale.

Toutefois, un des problèmes auquel les victimes sont 

encore souvent confrontées concerne la recherche 

d’informations pratiques et compréhensibles relatives à 

leurs droits et devoirs et ce qu’elles peuvent attendre de la 

police, de la justice et des services d’aide. 

En publiant cette brochure, le Forum National pour une 

politique en faveur des victimes1 entend contribuer à 

informer correctement les victimes. 

La brochure débute par une vue d’ensemble des droits 

fondamentaux de la victime. Ces droits sont ensuite 

détaillés au travers de situations décrites de manière 

concrète auprès des différentes instances avec lesquelles 

les victimes sont susceptibles d’entrer en contact.  

avant-propos

A la fin de la brochure, vous trouverez une liste 

alphabétique de termes fréquemment rencontrés, 

accompagnés de leur définition.

Il est difficile d’être exhaustif dans le cadre d’une brochure 

tant la procédure pénale peut être vaste et complexe. 

C’est pourquoi, vous trouverez, également à la fin de la 

brochure, une liste d’adresses et de numéros de téléphone 

utiles de services auxquels vous pourrez demander des 

renseignements complémentaires ainsi qu’un index 

alphabétique (pages 40 - 48).

Le Forum National pour une politique en faveur des 

victimes est conscient de la nécessité de poursuivre les 

efforts afin de pouvoir garantir à l’ensemble des victimes 

d’infractions un traitement consciencieux. Grâce à la 

publication de cette brochure, le Forum National pour 

une politique en faveur des victimes espère à tout le moins 

apporter une contribution au droit des victimes à être 

informées clairement et correctement.	

Daniel MARTIN  

Président
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Introduction 

Vous trouverez tout d’abord dans cette brochure une 

brève énumération des droits fondamentaux des 

victimes d’infractions. Ces droits seront ensuite 

développés plus en détail pour chaque phase de la 

procédure pénale, du dépôt de la plainte auprès des 

services de police jusqu'à l’exécution de la peine. 

L’attention nécessaire sera également accordée aux 

contacts que les victimes sont susceptibles d’avoir 

avec les différentes instances concernées, en 

l’occurrence la police, la justice et les services d’aide.

Les informations contenues dans cette brochure se 

fondent sur les dispositions de droit national et 

international en vigueur ainsi que sur des 

déclarations et recommandations nationales et 

internationales. 
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La victime

Qui est victime ?

D’un point de vue juridique, sont considérés comme 

victimes toute personne et ses proches ayant subi un 

dommage matériel, corporel et/ou moral résultant 

d’un acte puni par la législation pénale. 

Les infractions

Les infractions sont classées en trois catégories en 

fonction des peines susceptibles d’être infligées :

›› un crime est passible d'un emprisonnement de 

cinq ans minimum et, éventuellement, d'une 

amende de 26 euros minimum, à multiplier 

par les décimes additionnels 2 (par exemple le 

meurtre ou le viol) ;

›› un délit est passible d'un emprisonnement 

de 8 jours à 5 ans, d'une peine de travail de 

46 à 300 heures et/ou d'une amende de 26 

euros minimum, à multiplier par les décimes 

additionnels (par exemple le vol, le harcèlement, 

l'escroquerie, les coups et blessures) ; 

›› une contravention est passible d'un 

emprisonnement de 1 à 7 jours, d'une peine de 

travail de 20 à 45 heures et/ou d'une amende de 

25 euros maximum, à multiplier par les décimes 

additionnels (par exemple une infraction au 

code de la route).

Le dommage 

Le dommage peut être :

›› un dommage matériel et économique, par 

exemple des biens volés, des vêtements et des 

objets endommagés, des frais de déplacement, 

des frais d’hospitalisation, des pertes de revenus ;

›› un dommage moral et des séquelles psycho-

logiques dues à l'infraction, par exemple un 

sentiment d'insécurité et d’angoisse ou la 

souffrance à la suite de la perte d'un proche ;  

›› un dommage corporel et des séquelles physi-

ques, par exemple une invalidité à la suite de 

coups et blessures, mais aussi des troubles 

du sommeil, des maux de têtes, des troubles 

cardiaques…

2.	 Dans le système des 
décimes additionnels, 
l’amende est majorée 
d’un coefficient légal 
qui est régulièrement 
adapté à la valeur 
actuelle de l’argent.

	 Le montant des 
décimes est fixé 
actuellement à 45. Le 
montant de l’amende 
doit dès lors être 
multiplié par 5,5 pour 
obtenir le montant de 
l’amende réellement 
due.
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Le droit à un traitement respectueux et 
correct

En tant que victime, vous avez le droit d’être traité(e) 

correctement et avec respect par les autorités 

policières et judiciaires et ce, dès la perpétration des 

faits, tout au long de la procédure pénale et jusqu’à la 

phase de l’exécution de la peine. 

Le droit d’obtenir des informations

En tant que victime, vous avez le droit d’obtenir aux 

moments opportuns les informations nécessaires 

concernant, par exemple, le déroulement de la 

procédure, les modalités pour bénéficier de 

l'assistance d'un avocat et les services spécialisés 

susceptibles de vous prêter assistance, tels les 

services d'assistance aux victimes.

Le droit de donner des informations

En tant que victime, vous avez le droit de donner des 

informations et d’être entendu(e) de manière à ce qu’il 

puisse être tenu compte du dommage que vous avez 

subi. Cela signifie que vous pouvez communiquer tous 

les éléments que vous jugez utiles aux autorités 

compétentes (police, justice, mais aussi, par exemple, 

votre compagnie d'assurances). 

Le droit à l’aide juridique et à l’assistance 
judiciaire

En tant que victime, vous avez le droit d’obtenir des 

informations juridiques et l’assistance d’un avocat. Face 

au coût financier élevé que cela peut engendrer, un 

système d'aide juridique de première ligne (un premier 

avis juridique gratuit) et d’aide juridique de deuxième 

ligne (l'assistance entièrement ou partiellement gratuite 

d’un avocat en fonction de vos revenus) a été mis en 

place. Aux frais d’avocat s'ajoutent également les frais 

de procédure, par exemple des frais de citation ou des 

frais d’expert. Dans un certain nombre de cas, le 

système de l’assistance judiciaire permet de vous 

exempter entièrement ou partiellement du paiement 

de ces frais (toujours en fonction de vos revenus). 

Les droits fondamentaux de la victime
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Le droit à la réparation

En tant que victime, vous avez droit à la réparation du 

dommage que vous avez subi suite à l’infraction. Ce 

dommage peut être matériel, corporel, moral ou 

psychique.

Si vous souhaitez obtenir une réparation du 

dommage, il ne suffit pas de déposer plainte auprès 

de la police : vous devez également vous constituer 

partie civile ou intenter une action devant le tribunal 

civil. (voir plus loin)

A tout moment, vous avez également la possibilité de 

solliciter une médiation.

Le droit à l’aide

En tant que victime, vous avez le droit de recevoir une 

aide psychosociale. Ainsi, les services d’aide aux 

victimes, par exemple, sont à même de vous conseiller 

et de vous aider sur le plan psychosocial et juridique, 

et de vous fournir un soutien pratique.

Le droit à la protection et au respect de 
votre vie privée

La police et la justice ont l’obligation de vous offrir, en 

tant que victime, une protection en cas de menaces 

ou d’actions de vengeance, commises entre autres 

par l’auteur de faits. Cette protection doit pouvoir 

vous être accordée dès le début de l’enquête et 

pendant toute sa durée. Vous avez également le droit 

d’être protégé(e) de toutes les intrusions dans votre 

vie privée, et en tout cas directement après les faits.
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Le contact avec les services de police

En tant que victime d’une infraction, la première 

instance officielle avec laquelle vous entrez en 

contact est généralement la police.

Tout fonctionnaire de police a pour mission de 

prendre en charge les victimes de façon appropriée, 

de leur prêter une première assistance et de les 

informer. Cette première prise en charge et cette 

première assistance peuvent revêtir un caractère très 

pratique : faire le nécessaire pour une assistance 

médicale, avertir votre famille ou des proches. Dans 

certains cas, par exemple une victimisation grave ou 

une situation de crise émotionnelle, le fonctionnaire 

de police peut faire appel au service d’assistance 

policière aux victimes (SAPV). Pour toute aide 

psychosociale, le fonctionnaire de police et le SAPV 

peuvent vous orienter vers des services spécialisés, 

comme les services d’aide aux victimes. 

Lorsque la police est appelée, elle vient sur place. Elle 

peut, entre autres, délimiter le lieu des faits et en 

interdire l’accès à des tiers.

Lorsqu’un fonctionnaire de police se rend à votre 

domicile, en uniforme ou en civil, vous êtes en droit 

de lui demander de présenter sa carte de service.

Le déroulement de la procédure

Vous pouvez également vous rendre vous-même au 

bureau de police pour déposer une plainte. Il va de 

votre intérêt de le faire le plus rapidement possible 

après les faits. Cela facilitera l'enquête dans la mesure 

où la police disposera ainsi rapidement 

d'informations précises concernant les faits (par 

exemple l'heure et le lieu des faits ainsi qu'une 

description du ou des auteurs potentiels) et les 

dommages subis (par exemple une description des 

objets volés). 

Par ailleurs, vous devez également tenir compte du 

mécanisme de la prescription de l’action publique. Ce 

mécanisme, inscrit dans la loi, prévoit qu’à l’échéance 

d’un délai déterminé3 , à compter du moment des 

faits, le ou les auteurs potentiels ne peuvent plus être 

poursuivis pénalement.

Situation particulière  

A l’égard de mineurs d'âge victimes de 

certaines infractions à caractère sexuel, telles 

que le viol, l'attentat à la pudeur et 

l'exploitation de la prostitution, le délai de 

prescription ne prend cours qu'au moment 

où la victime atteint l'âge de 18 ans.
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 Vos droits lors de l’audition

La police vous auditionne afin d’acter votre plainte dans 

un procès-verbal (un P.V.)4.

L’audition doit se dérouler, dans la mesure du possible, 

dans un local adapté offrant la discrétion nécessaire.

Pendant l’audition, vous bénéficiez d’un certain nombre 

de droits qui seront également d’application dans le cas 

où vous seriez entendu(e) une nouvelle fois 

ultérieurement. 

Lorsque vous êtes entendu(e) à quelque titre que ce soit 

(par exemple, en qualité de victime ou de témoin), le 

fonctionnaire de police doit, préalablement à l’audition, 

vous informer que:

›› vous avez le droit de demander que toutes les 

questions et réponses soient actées dans les 

termes que vous avez utilisés ;

›› vous avez le droit de demander qu’il soit procédé à 

un acte d’enquête déterminé ou à l’audition d’une 

personne déterminée ;

›› vos déclarations pourront être utilisées comme 

preuve en justice ;

›› vous avez le droit d’obtenir une copie gratuite de 

la retranscription de votre audition. Cette copie 

vous sera transmise à la fin de l’audition. Si ce 

n’est pas possible à ce moment-là, elle vous sera 

transmise dans les 15 jours.

3.	 Hormis quelques ex-
ceptions, le délai est 
en règle générale de 
dix ans pour un crime, 
cinq ans pour un délit 
et six mois pour une 
contravention.

4.	 Pour certaines 
infractions et compte 
tenu de la nature des 
faits et des circons-
tances de l’affaire, 
la police peut acter 
votre plainte dans 
un procès-verbal dit 
simplifié (PVS). Ce PVS 
reste au commissariat 
de police en atten-
dant éventuellement 
que de nouveaux 
éléments dans l’af-
faire permettent de 
poursuivre l’enquête.

Si vous ne souhaitez pas vous rendre au bureau de 

police, vous avez toujours la possibilité d’écrire 

directement au Procureur du Roi pour déposer une 

plainte.
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Situation particulière 
Pour l’audition de mineurs d’âge qui sont victimes 

ou témoins d’infractions déterminées, comme des 

infractions en matière de mœurs, la loi prévoit des 

dispositions particulières :

›› ils ont le droit de se faire accompagner 

par une personne majeure de leur choix. 

Le procureur du Roi ou le juge d'instruction  

peut toutefois s’y opposer par une décision 

motivée ; 

›› le procureur du Roi ou le juge d’instruction 

peut par ailleurs décider de procéder à un 

enregistrement audiovisuel de l’audition. 

Cela permet d’éviter au mineur de devoir 

répéter son récit plusieurs fois, ce qui est très 

traumatisant. Il n'est toutefois pas garantit 

qu’il n’y aura pas de nouvelles auditions. 

Les mineurs âgés de plus de 12 ans doivent 

donner leur accord à la réalisation de tels 

enregistrements tandis que les mineurs 

âgés de moins de 12 ans doivent seulement 

être informés du fait que l’audition est 

enregistrée. Ces auditions ont lieu dans un 

local d’audition spécialement aménagé à 

cet effet. 

Si vous parlez une autre langue que celle de la 

procédure, la police fera appel à un interprète 

assermenté, sauf si le fonctionnaire de police est en 

mesure de prendre note lui-même de vos déclarations 

dans votre langue ou s’il vous demande d’écrire 

vous-même votre déclaration dans votre langue.

Vous ne devez prêter aucun serment pour être 

entendu(e) par la police.

Pendant l’audition, il vous est conseillé de donner un 

maximum d’informations, même celles qui semblent, à 

première vue, peu ou pas importantes. Il vous est 

toujours permis de demander au fonctionnaire de 

police pour quelle raison telle ou telle question vous 

est posée et de refuser de répondre à certaines 

questions qui vous sont posées. 

Lors de l’audition, vous pouvez utiliser tout document 

en votre possession. Vous pouvez joindre ces docu-

ments au procès-verbal de votre audition pendant ou 

après celle-ci ou les déposer ultérieurement au 

parquet.

À la fin de l’audition, vous avez le droit de lire le 

procès-verbal de votre audition ou de demander qu'il 

vous soit lu. Il vous sera demandé si vous souhaitez 

corriger vos déclarations ou ajouter d’autres éléments. 

Vous n’êtes pas obligé(e) de signer votre déclaration. 
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A la fin de l’audition, vous recevez une 

attestation de dépôt de plainte. Il est important 

que vous conserviez cette attestation car elle 

contient d’importantes informations pratiques 

qui vous seront utiles ultérieurement au cours 

de la procédure, telles que : 

›› le numéro et la date du P.V. ;

›› le numéro de notice (le numéro attribué par le 

parquet à un dossier) ;

›› l'identité du fonctionnaire de police et les 

coordonnées du service de police concerné ;

›› les coordonnées des autorités judiciaires 

compétentes ;

›› les informations de base concernant le 

déroulement de la procédure judiciaire ;

›› les possibilités d’aide psychosociale et juridique 

et les informations relatives aux services 

specialisés.

Par la suite, vous avez la possibilité de compléter 

le P.V. par d’autres éléments.

Les services de police sont toujours tenus de faire 

preuve de la discrétion nécessaire à l’égard de tiers et 

de la presse.

L’enquête

Sauf exceptions5 , la police transmet tous les P.V. au 

procureur du Roi, qui décide de la suite à y réserver. S’il 

l’estime nécessaire, une enquête est ouverte. 

Soit le parquet dirige l'enquête, alors celle-ci est appelée 

information. 

Soit le parquet confie l’affaire à un juge d'instruction, en 

vue de mesures d’instruction plus contraignantes, 

comme par exemple une perquisition. Dans ce cas, on 

parle d’une instruction. 

L'agent de police chargé de l'enquête exécute ce que le 

magistrat du parquet juge utile pour l'enquête. La 

victime peut demander à être entendue par l'agent de 

police pour déposer d'autres « pièces à conviction ». 

Pendant l'entretien, la victime peut faire d'autres 

propositions comme proposer que certaines personnes 

soient aussi entendues ou qu'une perquisition ait lieu à 

un endroit déterminé, mais le magistrat du parquet doit 

donner son autorisation à l'agent de police.

Pendant l’enquête, la police peut vous convoquer pour 

une confrontation avec un suspect. La police peut vous 

protéger en tant que victime en utilisant un miroir sans 

tain.
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Situation particulière
Si l’enquête et l’établissement des faits le 

nécessitent, un examen corporel peut être ordonné 

de manière à ce que le médecin puisse faire 

les constatations nécessaires (par exemple des 

blessures ou des signes d’abus sexuel). 

Pendant cet examen, la victime a le droit de se faire 

assister par un médecin de son choix. La victime a 

le droit de refuser cet examen corporel, en sachant 

toutefois que cela peut avoir une influence sur 

l’établissement des faits.

Dans les cas d’infractions à caractère sexuel, le 

médecin peut utiliser le set agression sexuelle 

(S.A.S.). Ce S.A.S. peut être défini comme étant un 

ensemble d’instructions ainsi que des instruments 

aidant le médecin à réunir les éléments de preuve 

de l’abus sexuel et à prêter l’assistance nécessaire à 

la victime et à ses proches, le tout dans les 

meilleures conditions possibles. Le médecin 

remettra aussi préalablement à la personne un 

guide contenant des explications plus détaillées sur 

l'examen corporel. 

Dans le cas d’un décès, une autopsie peut être 

ordonnée dans l’intérêt de la manifestation de la 

vérité. 

En tant que proche, vous avez le droit de vous 

recueillir une dernière fois auprès du défunt de 

manière à lui rendre dignement un dernier hom-

mage. Si une autopsie a lieu, le dernier hommage 

peut être rendu aussi bien avant celle-ci qu’après, 

sauf interdiction du magistrat. Le terme « proche » ne 

se limite pas à la famille, et les proches mineurs d’âge 

disposent également de ce droit.
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La poursuite de la procédure 

Le présent chapitre vous informe des différentes 

modalités de poursuite de la procédure. Le chapitre 

suivant vous précisera les démarches que vous 

pouvez entreprendre tout au long de la procédure.

En fonction des résultats de l’enquête, le procureur du 

Roi peut prendre différentes décisions :

Le procureur du Roi estime que les charges sont 

insuffisantes ou que des poursuites ne sont pas 

opportunes

Il peut alors décider de classer l’affaire sans suite. Ce 

classement sans suite signifie que le procureur du Roi 

décide provisoirement de ne pas engager de 

poursuites à l’encontre du suspect. Toutefois, si de 

nouveaux éléments apparaissent, il peut toujours 

décider de rouvrir l’affaire. 

Le procureur du Roi estime que les charges sont 	

suffisantes.

Différentes possibilités s'offrent alors à lui:

›› Le procureur du Roi propose une transaction 

pénale au suspect 

Le procureur du Roi peut proposer à l’auteur de payer 

une certaine somme d’argent dans un délai 

déterminé. Il peut formuler cette proposition lorsque 

les conditions suivantes sont réunies :

›› l’auteur reconnaît la responsabilité des faits ;

›› l’auteur apporte la preuve que la partie non-

contestée du dommage a été indemnisée.

Si l’auteur paye cette somme d’argent, l’action 

publique s’éteint. Cela signifie qu’à l’avenir, l’auteur ne 

pourra plus être poursuivi et condamné pour ces faits.

Une transaction pénale ne vous empêche pas de 

réclamer devant le tribunal civil l’indemnisation de la 

partie contestée du dommage que vous avez subi.

L’acceptation de la transaction pénale par l’auteur est 

assimilée à une présomption irréfutable de culpabilité.

5.	 Pour certaines 
infractions et compte 
tenu de la nature des 
faits et des circons-
tances de l’affaire, 
la police peut acter 
votre plainte dans 
un procès-verbal dit 
simplifié (PVS). Ce PVS 
reste au commissariat 
de police en atten-
dant éventuellement 
que de nouveaux 
éléments dans l’af-
faire permettent de 
poursuivre l’enquête.
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›› Le procureur du Roi  propose une médiation 

pénale

Le procureur du Roi peut proposer une médiation pénale 

lorsqu’il estime devoir requérir un emprisonnement de 

moins de deux ans. La médiation pénale sera mise en 

place par un assistant de justice. 

Par le biais d’un accord entre l’auteur et la victime, la 

médiation pénale tente de trouver une réponse 

réparatrice à un dommage matériel et/ou moral. Elle 

nécessite donc l’accord et la participation active de 

toutes les parties. Le procureur du Roi peut également 

ajouter certaines conditions à l’égard de l’auteur 

(traitement médical ou thérapie, formation ou travail 

d’intérêt général). 

Si un accord sur la réparation du dommage est trouvé 

entre l’auteur et la victime et si l’auteur exécute la ou les 

mesures supplémentaires éventuelles, l’action publique 

s'éteint (à l’avenir, l’auteur ne pourra plus être poursuivi 

et condamné pour ces faits).

›› Le procureur du Roi ordonne une citation 

directe

L’auteur présumé se voit notifier un exploit d’huissier le 

citant directement à comparaître en qualité de prévenu 

devant la juridiction de jugement compétente.  

Une citation directe est uniquement possible devant le 

tribunal de police et devant le tribunal correctionnel. 

›› Le procureur du Roi estime que des mesures 

d’instruction contraignantes sont nécessaires 

et requiert une instruction

La poursuite de l’enquête est confiée au juge 

d’instruction. Lorsque l’instruction est terminée, une 

juridiction d’instruction doit décider de la suite qui 

sera donnée à l’affaire, par exemple un non-lieu ou un 

renvoi devant le tribunal compétent. Il s’agit de la 

chambre du conseil et, en degré d’appel, de la 

chambre des mises en accusation.

Lorsqu’une affaire doit être portée devant une cour 

d’assises, le dossier doit obligatoirement passer par la 

chambre des mises en accusation.
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La phase de jugement

Le procureur du Roi (à l’issue d’une information) ou le 

juge d’instruction (à l’issue d’une instruction) peut 

renvoyer le suspect devant le juge répressif. Les 

juridictions de jugement en matière pénale sont le 

tribunal de police, le tribunal correctionnel et la cour 

d’assises. 

Le déroulement classique d’une audience est le 

suivant : le juge interroge le prévenu, entend les 

témoins et les experts éventuels et donne la parole 

aux parties civiles. Le ministère public requiert ensuite 

l’application de la loi pénale, au nom de la société. 

Ce faisant, le ministère public peut proposer une peine 

concrète ou en laisser la détermination à 

l'appréciation du tribunal. Il arrive également que le 

ministère public requière l’acquittement. C’est ensuite 

la défense du prévenu qui prend la parole, avec 

possibilité pour les autres parties d'y répondre. Le 

dernier mot revient au prévenu, puis le juge clôture 

les débats. Le prononcé du jugement de l’affaire est 

généralement reporté à une date ultérieure.

Le juge répressif peut par exemple condamner l’auteur 

à une peine et accorder un dédommagement à la 

victime.
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Quelles démarches pouvez-vous 
entreprendre au cours  
de la procédure ?

Généralités : vous avez droit à l’aide juri-
dique et à l’assistance judiciaire

L’aide juridique de première ligne vous permet 

d'obtenir gratuitement, au cours d’un bref entretien, un 

premier avis juridique (par exemple des renseignements 

pratiques, l'orientation vers un service qui pourra vous 

aider ou encore une réponse à une question juridique 

simple). Des permanences sont organisées auprès d'un 

certain nombre d'instances (telles les CPAS, les maisons 

de justice, les justice de paix ou auprès de diverses asbl 

qui disposent d’un service juridique). 

Si vous souhaitez bénéficier d'un avis et d'une aide 

juridique détaillés ou vous faire représenter, vous devez 

vous adresser à un avocat. Via l’aide juridique de 

deuxième ligne6 , cela peut se faire gratuitement, en 

tout ou en partie, en fonction de vos revenus. L’aide 

juridique de deuxième ligne est organisée par les 

bureaux d’aide juridique7.
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